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Développement durable,
Environnement et Lutte
contre !es changements
Nimatipues

Québec ~~

RAPPORT D'INSPECTION
Centre de contrôle environnemental du Québec

Direction régionale de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-AppalachesRégion :Capitale-Nationale

1 Identification
Date de l'intervention :2017-05-17 Heure de début : 10 h 25 Heure de fin : 10 h 50Intervention effectuée par : Tony Côté
Accompagné par : 

- + Q SO
1.1 Demande

N° de demande : 200620148 Type de demande : Plainte à caractère environnementalObjet de la demande : PL -Exploitation d'une sablière non-autorisée selon la municipalité

1.2 Intervention

N° d'intervention : 301240712 Type d'intervention : InspectionN° de gestion doc.: 7610-03-04453-OE N° de document : 401596052~ PL -Exploitation d'une sablière non-autorisée selon la municipalité.But de l'intervention : Confirmer la localisation exacte de l'exploitation, la possibilité de droit acquis avant la LQE et lechangement de propriétaire du lot 4 742 252.

2 Lieu concerné par l'intervention 
- -F1 Nom du lieu : 9306633 Canada inc.

Nom usuel du lieu : Jean Leclerc Excavation inc.
N° du lieu : X2148881 Type de lieu : sablière

Localisation du lieu : Ancien cadastre :090940-Sainte-Catherine, Paroisse de, No lot :365Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 46,863163888900:-71,601905555600

3 Intervenant du lieu 
- -F

Implication dans le Adresse postale N° intervenant N° de lieuNom 
lieu (si différente du lieu) SAGO SAGO

9306633 Canada inc. 435, rue Fichet 
Y2117120 X2148881Québec (Québec) G1C 6Y2

4 Condition météo 
Q SO

5 Personne rencontrée (R) /contactée (C) 
- ~- Q SO

6 Plainte 
❑ SOPlaignant rencontré : [~ oui ❑non Plaignant contacté : ❑oui Q non

7 Photo numérique 
❑ SO

Nombre de photos prises sur le terrain : 14 Nombre de photos intégrées au rapport

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Tony Côté avec un appareil photo de type Fuji. L'original de ces photosa été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte mémoire de l'appareil est demeuréeen ma possession jusqu'au transfert des photos originales sur le serveur central.

Les photos sont conservées sur le ou les répertoires sécurisés suivants : M:\Rég-03\cotto0l\7610-04453-OE\2017-05-17

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j'ai vu sur les lieux de l'inspection.

7.1 Modification apportée aux photos numériques 
- + Q SO

8 Grille d'intervention annexée 
Q SO

9 Autre pièce annexée au rapport 
- + ❑ SOType de pièce Numéro Titre

Carte Localisation Lot 4 742 252
Carte Exploitation sablière Lot 4 742 252Document Roland Robitaille, Sainte-Catherine de la Jacques-Cartier -Exploitation d'une sablière

Reconnaissance de droits d'exploitation à l'égard d'une sablière située dans laDocument 
municipalité de Sainte-Catherine-de-la Jacques-CartierCarte 

Photos aériennes -sablière

N° du rapport d'intervention :401596052 
Page 1 sur 7



10 Équipement utilisé 
- + ❑ SO

Type d'équipement Modèle Commentaire

GPS GARMIN 72

11 Échantillon 
- + Q SO

12 Mise en contexte 
Q SO

13 Description de l'intervention

• En arrivant sur les lieux, je constate qu'il n'y a pas d'activités en cours. Je me rends sur le ha
ut du talus pour prendre des points

GPS (annexe) afin de délimiter l'expansion de la sablière signalée dans la plainte.

• Sur le haut du talus, il y a eu du déboisement et il y a du sol qui a été mis en tas.

• Il y a un chargeur sur roue (photo) et un tamiseur (photo) présent dans la sablière

14 Vérification complémentaire à l'intervention 
❑ SO

2017-03-30

• En consultant Google Earth, je constate l'évolution de la sablière sur les années 2003, 2006, 201
3 et 2016 (annexe) sur les lots

366 et 367 (Lot 4 742 252).

2017-03-31

Le Lot 4 742 252 inclut en partie les lots 366, 367, 370 et 371

Des droits acquis ont été reconnus parle bureau des enquêtes du ministère (annexe) sur 
les lots 370 et 371 (Lot 4 742 252),

Des droits acquis ont été reconnus par le ministère sur les lots 366 et 367 (Lot 4 742 252) p
our les Sablières Robitaille. (annexe

15 Conclusion

Lors de l'inspection j'ai pris des points GPS qui démontre, suite aux vérifications, que l'exploitat
ion de la sablière s'effectue sur les lots

366 et 367 (Lot 4 742 252).

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés - + Q SO

17 Recommandations

Ainsi, je recommande transmettre le dossier à la DRAE pour vérifier si les droits acquis s'appli
quent et si ils ne s'appliquent pas

transmettre un avis de non-conformité à l'e eprise pour un manquement à l'article 2 du Règlement sur les carrières et sablière.

Rédigé par : Tony Côté Fonction :Inspecteur, secteur industriel

Signature : Date de signature :2017-06-01
L I

18 Vérification du rapport d'intervention

Approuvé par :Éric Bonin 
Fonction :Chef d'équipe secteur industriel par

intérim

Signature • ~ Date :2017-06-02

Commentaires :Une lettre de la DRAE datée du 17 mai 2016 et adressée à l'entreprise indique qu'on 
ne peut conclure que

l'exploitation de la sablière sur le lot 4 742 272 du cadastre du Québec (anciens lots 366-P et 367-P, r
ang Se Concession)

constitue un agrandissement réalisé par une personne qui était propriétaire du. fonds de terre le 17 a
oût 1977 en vertu de

l'article 2 du Règlement sur les carrières et sablières. De plus, une lettre de la DRAE datée du 7 
juin 2016 et adressée à

l'entreprise indique qu'aucun droit acquis n'a été confirmé pour la sablière sur ce lot. (lettres annexées) 
Les droits acquis

reconnus sont applicables à un autre propriétaire sur une autre partie du lot. Par conséquent, un Avis 
de non-conformité sera

envoyé pour avoir entrepris l'exploitation d'une sablière sans avoir obtenu au préalable un ce 
if t d'autorisation

conformément à l'article 22 de la LQE et à l'article 2 du Rè lement sur les carrières et sablières. ~~,

Zo1~-~-21
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~~/ r de l'Errvlronnament eî i.~se FFeres
Gouvernement d~, .~~~bec '. ~ _../" R~~~ ~-~~

• ~ ~~ ~ Ministère de l'Environnemenfi
DlrectEon àes enqu~tes. ~ ~ ~ ~ ~ ` ̀~ ̀ "

~ I.
~«..~ ' ~ Z va ~~~~au,a~_e~ ~ 

NkTiOfdA!_L rl

~~~~~1~~~~~
~ .ô

U~Sîi1~k~AIRE; 
DiréctiônMrégi~n i~Vdé Québec ̀ ~ '̀~~r~~~►.:~Fst~~~~~

. DRUE Le 7~ navérphré 19 1 -

PI/A 7122-D1--91-O'bb.OD60
Y/D _ ~G,10=03-Q1~41188D0

i

OBJE! ~ ..Ro]and Robit~~il7e, 3aini~e-Gatherine'de 7a Jacques-Cartier
~xpl~~ ahan d'une sablière - ~ j -,. ~ ~.

~~

Pour zaïre suite :à votre deman~Ie d'énqu~te ~ancennant 1~ dossiér me~-
tianné gin. rulsri~que, veuillez prouver ci-join~i .rapport• d'enquéte .sous la
~signa~ure de noire enq~~teur Nhn~ Mana Côté qui en vï~nt â la cflnc~usion que
M. Roland I~obitaii]e semble éxpl,~o tQr up~2:sâb79èrë sttr,l~s i+~ts 378 et 371 ~
Sa~ni~-G~~herine d2 ]a Jatgu~s=Carier ~n vQrtu.de:dr..~.i~ c"uis.

A mo9ns"d'avis car~trafx~e de votre .part:, nous considérons ce dossier
comrn~ clos pair nacre bureau..

!:e di~ec~égr du Bureau ~ ~,
des enqu~ Québec,

.<r "~

f2o~a

J~/FWjcg ~.
. ~.~: (~}

c.c.s.Mansâ~ür R~nË Prôvèncher ~.
. ~I

Suréau des enqu@tgs _ ~ Té7e (ri18) ~Âs-40o02550r~ch.,emin Snfnta-Foy, BnTte 72, SAINTE-F0Y.(Québeo) FaX; (4,18} 64d-7545• .
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~~~)~P /.~p` RAPPORT D'EN(iCI~TE ~ r ~ , •~., .0., o , OJ - l 6 ;, 0 .l~~jü'.fâ~' ~ 
Num6rodaËediforOglçkio ~

t0.'7 , 1~8..~ 8~a,0.:1
NaRiro da Yévdnemant
Roland Robltaïile - .Reconnaissais dr~i

derredentreprkolSlte Dsbvathwràdélepinnisfx loitation..d.'une sab7iêre - " x ' y ! mPlaignant UII cipa. rt., S~e-Cathérinè de ~raae
1 -â u - -1 Roûléa~ Ste=GâtNerine

7~I6pMna _ RamdQfafBglono0l'6ubnementèi4aurvei~u ;Nor3Qioaaécidance: .eureû,:. Ûébéç .. ~0 •p 3
i

i

Lé Z2•avrYT 1991 1a Directïon régionale de Qué6é~ faisàit parven9r.à 1a Direct9ondés Enqu@tes de Québec l,e dossier de :la Sablière Raland.Rob9tâille située àSte-Câthé-rine de la Jacquas=Cartier: L.'enqu~te cônsist~ à dértantrër s9 la Sablière RôlandRobitaille exploite a~artt 1972 et ce â des:~fins commerciàles ou. industrielles ou.pQurremplir dés.obiigatlons.contraciuélies, etc:.., ou :si l'exploitatfion a débuté après 19.72,prendre toutes. mesures néçessaire5 car il=aonireviènt ainsi à l'article 2 d~ Règlémentsccr les carriéres ét sabi ëres (L.R.Q., Q-2, r.2)-- .

CUNSTAi"ATIUNS'SUITE A~!'ENdüETE:

- M. Roland Robitaille.passède 1,e lbt 370"depuis jd n 1968 "achetë de M. Donat Gaûvinèt le iôt 371 :dëpüis f~ih 1410, aëhété dè M:~Raymand Rôÿ. Vair,annéxe I, Indexaux immeubles, Bureau d'enregisiremerit, Cep-Santé.

- Suite â irise communitâtipn avec   
  

 
  

' - Une ànal,ysa de pBotos aériennes démdntre.qu'une explôitation était déjà cormencéeeri '1964', Voir annexe Z, Avis :professionnel, par  .
- Lors de 1a rencontre:avet M. Roland Robitaiile,:celui-ci déclara expl.oi~er'~,lasa{~liëre depuis lotir achat én :1963 et 1970. En éffet, le ZI juin 1968, üoeer~tenté ¢crue est :intérvenue entre M. Roland Rôb~Ttaii1e ét ,contractant. , suite à catie ente~e, a exploité ét éx~7ôtie toûjotirslâ:sablière ét ce d`urie,façon :continuelle.et çamnerciale. Cè7ùi-c3, à chaqûeànnëe, prenait du sable à cette sablière pour remplir ses edntrats d'excavation- (routés, remp7~ssages, etc..,); la.qu~ntité prise dépendait des contrats nbtQnasdurant l'année. D`a911eurs le propriétaire de la•sablière, M: Roland Robitaille,

Depuis quélqués .années  
 ét.e'est c~lüi-ci ,qui continue à eicplôitër sur; lasaki ièr~ dQ M. Rabitaill~e. Ayssf, dèpüi•s.quàtre ans environ, un aûire cbntractéur• prend et ach~t~e du.s~ble;à'la sablière de .M. Rnbitaills,-soit .Ceux-ci n''orit. pas. d'ènteriïé. ni. dè contrat, lè sablé est acheté au voyage.M: Ro6iiaille ine'r:.emét côpié dé l'er~ten'té èt éôpiés:de faciürés (voir annexe 3).

Réception Inlüale paie 
~- .y ~j i

RédlpG par: 
Dao ~vcNrrMONA.CÔTE µ~~; w ,~ i aV6cilfé oar: ... ~ 

~n,n ~ b meure ~ .
9' 7 .0 8 .,T 4 ~i.+.~rva~.rvn<uv9u

~- PÂdE ..,~ pÉ ~

53-54

53-54

23-24 23-24

53-54
23-24

23-24

53-54
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5uiis aux canst~tatians sûivantes, il semble .que 7a 50blière Roland..R.âhitaill•e est en exploltatton depuis 1968 sur les lots 37n et 37I;:5e concessionde )a municipalité de Ste-Gaiheriné de •la ~âcques=Cariiez. L'expToitatian séràitdonc faité~gn vertu de droïts acquis canforniément à la Loi. sàr la, qualité dè1'envirannement ei à l`article 2 du règlement svr,les carrières ei s~bl~iëres:Depuis 1968 I'exptoiiation n'a ea âucune int8rrâptipn d'activité.
Je vous laisse dbnc,maintef~aiit le sôin de .prendre, dans ce dosSiéP; tôutesactions 'jugées appropriées. 
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r(`~ Gouvernement du Québec

I~~,~1!`~ Ministère de l'Environnement
~irec~fora rég6o~ua0e
de ~~aéb~~

Sainte-boy, le 15 mai 1991

Monsieur Richard Robiiaille
LAS SA~LYÈRES R~~ITAILL~ INC.
54 Route Duchesnay
Ste-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, QC
GOA 3M0

OB~~T: Reconnaissance de droits d'exploitation
à l'égard d'une sablière située dans la
municipalité de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier

~1/D~SSI~6t: 7610-03-01-01187-00

Monsieur,

Nous avons pris connaissance de vos déclarations
assermentées, copies de chèques, contrats notariés, plan de
localisation et de restauration soumis les 2 octobre 1989, 17
sep~embr~ et 7 novembre 1990, 15 février et 12 mars 1991, en rapport
avec l'exploitation existante d'une sablière sur une partis des lots
numév~os 367, 368 et 369, 5ième Concession, municipalité de Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier. Après examen des documents en
question, il appert que ladite sablière était erg exploitation avant
l'entrée en vigueur de la Loi star la qualité de l'environnement,
sanctionnée le 21 décembre 1972, et qu'elle a été exploitée de façon
continue depuis ce temps.

Compte tenu de ce qui précède, ~l ~o'est pas nécessaire
pour votre compagnie d'obtenir un certificat d°autorisation pour
l'exploitation de ladite sablière. Toutefois, vous êtes assujetti

,aux dispositions de l'article 20 de la foi sur la qualité de
l'environnement, qui stipule:

"Nu] n~ doit émetta^e, dépose, dégager ou rejeter rri permettre
]'émission, 7e dépôt, le dégagement ou le rejet dans l'environnemerit
d'ur~ contaminant au-delà de l~ quantité ou de ]a; concentration
prévue par règlement du gouve~^nement.

917, Mgr. Grandin 2e étage,
Ste-Foy, Qc,
G1V 3X8



/2

La même prohibition s'applique à ]'émission, au dépôt, au dégagement
ou au rejet ~e tout contaminant, dont la présence dans l'environne-
ment est prohibée par règlement. du gouvernement ou est susceptib]e
de porter atteinte à 1a vie, à 1a santé, à ]a sécurité, au bien-être
ou au confort de ]'être humain, de causer du dommage ou de porter
autrement préjudice à 1a qualité du sol, à ]a végétation, à la faune
ou aux biens."

Par contre, dans le cas qù un exploitant agrandit une
sablière existante sur un lot qui n'appartenait pas au propriétaire
du fonds de terre lors de l'entrée en vigueur du Règlement sur les
carrières èt sablières (A.C. 2521-77, 3~août 1977), il est à ce
moment-là obligatoire d'obtenir au préalable un certificat d'autori-

~sation (article 21, section III).

également, comme l'agrandissement de votre sablière
existante entame des surfaces de terrain non découvertes, vous êtes
alors tenu de restaurer le sol ainsi entamé, selon les dispositions
des articles 35 -à 48 du Règlement sur les carrières et sablières
(article 56, section VIII).

Selon l~e~pla~ de restauration qui nous a été soumis le
12 mars 1991, il est prévu d'effectuer un projet de construction
domiciliaire.

Advenant le cas où des faits. nouveaux seraient portés à
notre connaissance, nous nous réservons le droit de réviser notre
présente décision.

Lâ présente lettre ne vous soustrait pas à l'application
de toute loi ou règlement municipal.

Veuillez agréer, monsieur, l'expression de nos senti-
ments distingués.

MG/JP/sr Michel Gauvin,
Directeur régional de Québec
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Ministère
du Déve%ppeinenf durable,
de / Environnement
et de /a Lutte contre les
changements climatiques

lX C
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

Québec, le 21 juin 2017

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

9306633 Canada inc.
435, rue Fichet
Québec (Québec) G1 C 6Y2

N/Réf.: 7610-03 -04453 -OA
401607033

Objet : Non-conformité à la Loi sur la qualité de l'environnement
Lot 4 742 252 àSainte-Catherine de la Jacques Cartier

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 17 mai 2017 par un inspecteur de notre direction régionale;
nous avons constaté le manquement suivant

A fait une chose ou a exercé une activité sâns obtenir préalablement le certificat
d'autorisation requis en vertu de l'article 22, soit l'exploitation d'une sablière.
Loi sur la qualité de l'environnement, articles 115.25 (2) et 22 al. 1

Correctifs â prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce
manquement.

Nous vous rappelons qu'un manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à
l'un de ses règleménts qui se poursuit durant plus d'un jour constitue un manquement
distinct pour chaque jour durant lequel il se poursuit. Par conséquent, vous vous exposez
â des sanctions pour chaque journée.
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.Mesures administratives ou judiciaires

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute

mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour

sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au

présent avis.

Siun avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par

la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation

de toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction

administrative pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un

manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou â ses règlements. En vertu de

l'a.~-ticle 115.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement, cette sanction serait de

• 5 000 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 115.25 (2)

Communication avec le Ministère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations

quant à un manquement constaté, voûs pouvez communiquer avec M. Tony Côté au

418 644-8844, poste 269 ou à l'adresse courriel ton.~cote~a~,mddelcc.gouv.gc.ca.

De plus, pour obtenir plus d'informations sur les critères générai guidant l'application

des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général

d'application des sanctions adm uistratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web

du Ministére (www.mddelcc.gouv•gc.callc~elindex.htm).

P

EB/TC/nr Éric Borain
Conseiller au contrôle




